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correcteur

(57) La présente invention concerne un dispositif
correcteur (1) multifonction pour pièce d’horlogerie, per-
mettant de sélectionner, et/ou de modifier une fonction
au moyen d’un unique organe de commande extérieur
comprenant une couronne de commande, un poussoir
coaxial à ladite couronne de commande, et une tige de
commande solidaire de la couronne de commande. Ledit
dispositif correcteur (1) comprend en outre un pignon de
transmission (10) solidaire en rotation avec la tige de
commande, un organe de liaison (12) intermédiaire, com-
prenant une première et une deuxième dentures, ladite
première denture coopérant avec le pignon de transmis-
sion (10), une roue porte-satellite (20), montée libre en
rotation coaxialement à l’organe de liaison (12), et portant
au moins un satellite (22) agencé par rapport à l’organe
de liaison (12) de manière à toujours coopérer avec la
deuxième denture dudit organe de liaison (12), ladite
roue porte-satellite (20) comportant en outre sur sa pé-
riphérie des encoches, une roue-étoile (28), montée libre
en rotation coaxialement à l’organe de liaison (12), et
agencée pour être solidaire de la roue porte-satellite (20),
un dispositif de blocage de la roue porte-satellite (20)
agencé pour être commandé par le poussoir, ledit dis-
positif de blocage comprenant des pinces susceptibles
de se placer dans les encoches pour bloquer la roue
porte-satellite et de se dégager des encoches pour libé-
rer la roue porte-satellite (20), et des moyens d’action-
nement de ladite roue-étoile (28) agencés pour être com-
mandés par le poussoir, de sorte qu’une ou plusieurs
pressions sur le poussoir permettent de déplacer le sa-
tellite (22) pour le positionner en regard d’un correcteur
de fonction (24, 25, 26) correspondant à la fonction sé-
lectionnée, afin d’activer et/ou de modifier ladite fonction
par rotation de la couronne de commande.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un dispositif
correcteur multifonction pour pièce d’horlogerie compre-
nant une carrure, permettant de sélectionner, et/ou de
modifier une fonction parmi un ensemble de fonctions au
moyen d’un unique organe de commande extérieur
agencé pour être disposé au niveau de ladite carrure,
ledit organe de commande comprenant une couronne
de commande, un poussoir coaxial à ladite couronne de
commande, et une tige de commande solidaire de la cou-
ronne de commande. L’invention concerne également
une pièce d’horlogerie comprenant un tel dispositif cor-
recteur.

Etat de la technique

[0002] Une pièce d’horlogerie, telle qu’une montre,
comprend généralement au niveau de la carrure, au
moins une couronne de remontoir permettant le remon-
tage et la mise à l’heure. D’une manière connue, la cou-
ronne de remontoir est solidaire d’une tige de remontoir
montée pivotante et mobile entre trois positions axiales,
l’une pour la position neutre, une autre pour le remontage
et la dernière pour la mise à l’heure. Si la montre possède
d’autres fonctions, telles que l’indication d’un fuseau ho-
raire ou d’un quantième, il est nécessaire de multiplier
les correcteurs sur la carrure, tels que des boutons-pous-
soirs pour modifier l’une ou l’autre de ces fonctions sup-
plémentaires. Par ailleurs, certains correcteurs ne sont
accessibles qu’au moyen d’un outil.
[0003] La multiplication des correcteurs sur la carrure
augmente la complexité de réalisation de la pièce d’hor-
logerie, ainsi que les risques de non-étanchéité. De plus,
le nombre de poussoirs peut nuire à l’aspect esthétique
de la pièce d’horlogerie.
[0004] Un but de la présente invention est donc de
pallier ces inconvénients, en proposant un dispositif cor-
recteur multifonction permettant de sélectionner et/ou de
modifier différentes fonctions au moyen d’un organe de
commande unique, facile à actionner.

Divulgation de l’invention

[0005] A cet effet, et conformément à la présente in-
vention, il est proposé un dispositif correcteur multifonc-
tion pour pièce d’horlogerie comprenant une carrure, per-
mettant de sélectionner, et/ou de modifier une fonction
parmi un ensemble de fonctions au moyen d’un unique
organe de commande extérieur agencé pour être dispo-
sé au niveau de ladite carrure, ledit organe de commande
comprenant une couronne de commande, un poussoir
coaxial à ladite couronne de commande, et une tige de
commande solidaire de la couronne de commande.
[0006] Selon l’invention, ledit dispositif correcteur
comprend en outre:

- un pignon de transmission solidaire en rotation avec
la tige de commande,

- un organe de liaison intermédiaire, monté libre en
rotation autour d’un axe, ledit organe de liaison com-
prenant une première et une deuxième dentures, la-
dite première denture coopérant avec le pignon de
transmission,

- une roue porte-satellite, montée libre en rotation
coaxialement à l’organe de liaison, et portant au
moins un satellite monté libre en rotation, le satellite
étant agencé par rapport à l’organe de liaison de
manière à toujours coopérer avec la deuxième den-
ture dudit organe de liaison, indépendamment de la
position de la roue porte-satellite, ladite roue porte-
satellite comportant en outre sur sa périphérie des
encoches,

- une roue-étoile, montée libre en rotation coaxiale-
ment à l’organe de liaison, et agencée pour être so-
lidaire de la roue porte-satellite,

- un dispositif de blocage de la roue porte-satellite
agencé pour être commandé par le poussoir, ledit
dispositif de blocage comprenant des pinces sus-
ceptibles de se placer dans les encoches pour blo-
quer la roue porte-satellite et de se dégager des en-
coches pour libérer la roue porte-satellite, et

- des moyens d’actionnement de ladite roue-étoile
agencés pour être commandés par le poussoir, de
sorte qu’une ou plusieurs pressions sur le poussoir
permettent de déplacer le satellite pour le positionner
en regard d’un correcteur de fonction correspondant
à la fonction sélectionnée, afin d’activer et/ou de mo-
difier ladite fonction par rotation de la couronne de
commande.

[0007] Un tel dispositif correcteur permet de sélection-
ner et/ou modifier différentes fonctions, telle que la mise
à l’heure, le remontage, le quantième, le fuseau horaire,
au moyen d’un organe de commande unique prévu sur
la carrure.
[0008] De préférence, les pinces du dispositif de blo-
cage sont articulées en un point, et le dispositif de blo-
cage comprend un marteau susceptible d’être actionné
par l’intermédiaire du poussoir, les extrémités des pinces
formant un point d’entrée pour ledit marteau afin d’écarter
lesdites pinces à chaque frappe du marteau lors de cha-
que pression sur le poussoir.
[0009] Selon une variante de réalisation de l’invention,
le pignon de transmission peut être un pignon coulant
mobile en translation sur la tige de commande, l’organe
de liaison intermédiaire étant utilisé pour la mise à l’heu-
re, et le correcteur de fonction étant un renvoi de mise à
l’heure.
[0010] Dans cette variante, le dispositif correcteur mul-
tifonction peut comprendre en outre un pignon de remon-
toir disposé sur la tige de commande et un mécanisme
d’actionnement du pignon coulant pour permettre de le
faire coopérer avec ledit pignon de remontoir et permettre
le remontage d’un mouvement.
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[0011] D’une manière avantageuse, ledit mécanisme
d’actionnement du pignon coulant peut comprendre un
levier de remontoir susceptible d’être actionné par l’in-
termédiaire du poussoir, une roue de remontoir agencée
pour être actionnée par ledit levier de remontoir, ladite
roue de remontoir portant une came, et une bascule de
remontoir agencée pour être entrainée par la came d’une
part et pour coopérer avec le pignon coulant d’autre part,
ladite came présentant une forme permettant de faire
basculer ladite bascule de remontoir et déplacer le pi-
gnon coulant contre le pignon de remontoir après un
nombre déterminé de pressions sur le poussoir et de
ramener ladite bascule de remontoir et le pignon coulant
contre l’organe de liaison après un nombre déterminé de
pressions sur le poussoir.
[0012] D’une manière particulièrement avantageuse,
l’un des levier de remontoir ou bascule de commande
peut comprendre une goupille agencée pour actionner
l’autre desdits levier de remontoir ou bascule de com-
mande en cas de pression sur le poussoir.
[0013] La présente invention concerne également une
pièce d’horlogerie contenant un mouvement mécanique,
et comportant un dispositif correcteur tel que décrit ci-
dessus.

Brève description des dessins

[0014] D’autres caractéristiques de la présente inven-
tion apparaîtront plus clairement à la lecture de la des-
cription qui va suivre, faite en référence aux dessins an-
nexés, dans lesquels:

- la figure 1 est une vue de dessus d’un dispositif cor-
recteur selon l’invention,

- la figure 2 est une vue de dessus montrant les détails
du dispositif de blocage et des moyens d’actionne-
ment du dispositif de la figure 1,

- la figure 3 est une vue en coupe le long de la tige de
commande de la figure 1, et

- la figure 4 est une vue de dessus montrant les détails
du mécanisme d’actionnement du pignon coulant du
dispositif de la figure 1.

Mode de réalisation de l’invention

[0015] En référence aux figures, il est décrit une va-
riante de réalisation d’un dispositif correcteur multifonc-
tion selon l’invention, selon laquelle les différentes fonc-
tions présentes à modifier sont les fonctions traditionnel-
les de mise à l’heure, de remontage, et d’indication d’un
fuseau horaire.
[0016] En référence à la figure 1, le dispositif correc-
teur 1 selon l’invention est disposé dans une boite com-
prenant un mouvement horloger et une carrure 2. Au
niveau de la carrure est disposé un unique organe de
commande extérieur (non représenté), comprenant de
manière connue une couronne de commande, corres-
pondant ici à la couronne de remontoir, à l’intérieur de

laquelle se trouve un poussoir coaxial à la couronne de
commande et monté mobile en translation pour actionner
les différents éléments du dispositif correcteur 1, comme
cela sera décrit plus en détails ci-après. L’organe de com-
mande est de type couronne à poussoir, connu de l’hom-
me du métier, et ne sera pas décrit plus en détails. D’une
manière connue, la couronne de commande est fixée à
l’extrémité d’une tige de commande, correspondant ici à
la tige de remontoir.
[0017] Contrairement au mécanisme classique de mi-
se à l’heure et de remontage dans lequel la tige de re-
montoir est mobile en translation entre les différentes
positions correspondant aux différentes fonctions, la tige
de remontoir, dans la présente invention, n’est pas mo-
bile en translation. La sélection d’une fonction parmi les
différentes fonctions possibles est réalisée uniquement
par des pressions répétées sur le poussoir de l’organe
de commande.
[0018] A cet effet, et conformément à l’invention, le
dispositif correcteur 1 comprend un pignon de transmis-
sion 10, solidaire en rotation de la tige de commande.
Dans la variante représentée ici, le pignon de transmis-
sion 10 correspond à un pignon coulant monté mobile
en translation sur la tige de commande. D’une manière
connue de l’homme du métier, le pignon coulant a la pos-
sibilité de coulisser sur la tige de commande pour attein-
dre ses deux positions extrêmes, comme cela sera décrit
plus loin. Par ailleurs, le pignon coulant est rendu soli-
daire en rotation de la tige de commande de sorte qu’en
tournant la tige de commande, le pignon coulant tourne
aussi.
[0019] En référence plus particulièrement à la figure
3, le dispositif correcteur 1 comprend également un or-
gane de liaison intermédiaire 12, monté libre en rotation
autour d’un axe 14 solidaire du bâti, ledit organe de
liaison 12 comprenant une première denture, inférieure,
16 et une deuxième denture, supérieure, 18. L’organe
de liaison 12 est disposé par rapport au pignon de trans-
mission 10 de manière à ce que ledit pignon de trans-
mission 10 engrène avec la première denture 16 de l’or-
gane de liaison 12.
[0020] Dans la variante représentée ici, l’organe de
liaison 12 est utilisé pour la mise à l’heure, ou la correction
d’un fuseau horaire, comme cela sera décrit plus en dé-
tails ci-après.
[0021] Le dispositif correcteur 1 comprend également
une roue porte-satellite 20, montée libre en rotation
autour de l’axe 14.
[0022] Comme le montrent plus précisément les figu-
res 2 et 3, la roue porte-satellite 20 porte deux satellites
22 montés libres en rotation. Les satellites 22 sont dis-
posés sous la roue porte-satellite 20 de manière à ce
que leurs dentures engrènent avec la deuxième denture
18 de l’organe de liaison intermédiaire 12, indépendam-
ment de la position de la roue porte-satellite 20 et donc
indépendamment de la position des satellites 22 par rap-
port à l’axe de la tige de commande. Le nombre de sa-
tellites n’est pas limité à la variante décrite, et dépend du
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chemin que l’on souhaite faire parcourir à la roue porte-
satellite pour qu’un satellite coopère avec un correcteur
de fonction. L’homme du métier sait calculer les dimen-
sions et le nombre de dents des différents engrenages
pour transmettre de manière appropriée les mouvements
de rotation de la tige de commande.
[0023] En référence à la figure 1, autour de la roue
porte-satellite 20 sont prévus différents correcteurs de
fonction 24, 25, 26 en lien avec les mécanismes de cor-
rection desdites fonctions. Les correcteurs de fonction
24, 25, 26 sont disposés par rapport à la roue porte-
satellite 20 de manière à ce que la denture d’un satellite
22 coopère avec un correcteur de fonction lorsque le
satellite 22 est positionné en regard dudit correcteur de
fonction. Dans la variante représentée ici, un des correc-
teurs de fonction est un renvoi de mise à l’heure.
[0024] Sur la roue porte-satellite 20 est montée une
première roue-étoile 28, libre en rotation autour de l’axe
14 et solidaire de ladite roue porte-satellite 20. Ladite
roue 28 est utilisée pour entrainer en rotation la roue
porte-satellite 20.
[0025] A cet effet, le dispositif correcteur 1 présente
des moyens d’actionnement de la roue 28, ces moyens
d’actionnement comprenant une bascule de commande
30 susceptible d’être actionnée par l’intermédiaire du
poussoir et un levier de commande 32 coopérant avec
ladite bascule de commande 30.
[0026] Le levier de commande 32 est agencé de sorte
que son bec coopère avec la denture de la roue 28 pour
actionner ladite roue-étoile 28 et l’entrainer en rotation à
chaque pression sur le poussoir. Un ressort 34 est prévu
pour ramener le levier de commande 32 dans sa position
de repos, selon laquelle la roue 28 n’est pas activée. Un
sautoir 37 est prévu pour le maintien en position de la
roue 28.
[0027] Pour garantir un positionnement stable de la
roue porte-satellite 20, le dispositif correcteur 1 com-
prend un dispositif de blocage comprenant deux pinces
35a, 35b comportant des dents 36 pouvant s’engager
dans des encoches 38 de forme correspondante prévues
sur la périphérie de la roue porte-satellite 20. Les pinces
35a, 35b sont montées articulées en un même point 40.
Chaque pince présente à son extrémité, du côté du point
d’articulation 40, une forme de crochet 42, lesdits cro-
chets 42 des deux pinces 40 étant en regard de manière
à former un point d’entrée pour un marteau 44 monté
articulé sur le bâti et susceptible d’être actionné par l’in-
termédiaire du poussoir. Plus particulièrement, le mar-
teau 44 est disposé de manière à pouvoir être actionné
par pression de la bascule de commande 30, elle-même
susceptible d’être actionnée par l’intermédiaire du pous-
soir de sorte que l’ouverture des pinces 35a, 35b est
commandée par une pression sur le poussoir.
[0028] Le dispositif de blocage comprend en outre des
ressorts de pince 46 agencés pour ramener les pinces
35a, 35b dans les encoches 36 de la roue porte-satellite
20 lorsqu’aucune pression n’est appliquée sur le marteau
44.

[0029] Dans la variante représentée ici, en référence
à la figure 4, le dispositif correcteur comprend en outre
un pignon de remontoir 50 disposé de manière connue
sur la tige de commande. Il est également prévu un mé-
canisme d’actionnement du pignon coulant 10 compre-
nant une bascule de remontoir 51, montée pivotante sur
le bâti et dont l’extrémité coopère avec ledit pignon cou-
lant 10 pour le déplacer et le faire engrener avec ledit
pignon de remontoir 50. Ce mécanisme d’actionnement
du pignon coulant 10 comprend également un levier de
remontoir 52 monté pivotant sur le bâti et susceptible
d’être actionné par l’intermédiaire du poussoir. Un ressort
53 est prévu pour ramener le levier de remontoir 52 dans
sa position de repos selon laquelle aucune pression n’est
exercée sur le poussoir. Le levier de remontoir 52 est
agencé pour actionner une roue de remontoir 54, du type
roue-étoile, montée pivotante sur le bâti. La roue de re-
montoir 54 est par ailleurs maintenue en position au
moyen d’un sautoir 55.
[0030] La roue de remontoir 54 est solidaire d’une ca-
me 56 présentant une forme permettant de faire basculer
la bascule de remontoir 51 après un certain nombre de
pressions sur le poussoir de manière à déplacer le pignon
coulant 10 contre le pignon de remontoir 50. La forme
de la came 56 permet également de ramener, à l’aide
d’un ressort 58, la bascule de remontoir 51 et donc le
pignon coulant contre l’organe de liaison intermédiaire
12 après un certain nombre de pressions sur le poussoir.
[0031] Dans la variante représentée, le levier de re-
montoir 52 est l’élément directement actionné par le
poussoir. Il comprend en outre une goupille 60 position-
née par rapport à la bascule de commande 30 de sorte
que ladite goupille 60 appuie sur ladite bascule de com-
mande 30 pour l’actionner en cas de pression sur le pous-
soir.
[0032] Il est bien évident que le positionnement du le-
vier de remontoir 52 et de la bascule de commande 30
peut être inversé de sorte que la bascule de commande
30 soit directement activée par le poussoir et qu’une gou-
pille sur la bascule de commande actionne le levier de
remontoir.
[0033] Dans d’autres variantes de réalisation, le dis-
positif correcteur peut comprendre en outre un indicateur
ayant une liaison cinématique avec la roue porte-satellite
et agencé pour afficher sur un cadran la position de cor-
rection sélectionnée au moyen du satellite.
[0034] Les correcteurs de fonction 24, 25, 26 peuvent
être des correcteurs de mise à l’heure, d’indication de
quantième, la tige de commande étant dans ce cas une
tige de remontoir. Il est bien évident que les correcteurs
de fonction peuvent correspondre à d’autres fonctions,
telles que des fonctions de correction des différentes in-
dications présentes dans un calendrier perpétuel.
[0035] Le dispositif correcteur selon l’invention fonc-
tionne de la manière suivante: en position neutre, lors-
qu’aucune fonction n’est activée, la roue porte-satellite
20 est disposée de sorte que les satellites 22 ne sont en
contact avec aucun des correcteurs de fonction 24, 25,
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26. Lorsqu’un utilisateur souhaite par exemple mettre sa
montre à l’heure, il appuie un certain nombre de fois sur
le poussoir de sorte que le levier de remontoir 52 est
actionné. Du fait de la goupille 60, la bascule de com-
mande 30 est elle-même actionnée pour déplacer à la
fois le levier de commande 30 et le marteau 44. Lorsque
la bascule de commande 30 appuie sur le marteau 44,
celui-ci, engagé entre les crochets 42 des pinces 35a,
35b, oblige les pinces 35a, 35b à s’ouvrir et à s’écarter
des encoches 38 de la roue porte-satellite 20. Par
ailleurs, le levier de commande 32 actionné par la bas-
cule de commande 30 pousse la roue-étoile 28. Ainsi la
roue porte-satellite 20, libérée des pinces 35a, 35b peut
tourner. Lorsque la roue porte-satellite 20 tourne autour
de l’axe 14, la trajectoire d’un point sur la denture des
satellites 22 est un cercle 65, tangent aux différents cor-
recteurs de fonction 24, 25, 26, et la trajectoire d’un autre
point sur la denture des satellites 22 est un cercle tangent
à la deuxième denture 18 de l’organe de liaison 12. Ainsi,
les satellites 22 restent toujours engrenés avec l’organe
de liaison 12 quelle que soit la position de la roue porte-
satellite 20, et coopèrent avec l’un des correcteurs de
fonction 24, 25, 26 lorsqu’ils sont positionnés en regard
de l’un desdits correcteurs de fonction 24, 25, 26.
[0036] Après un nombre déterminé de pression sur le
poussoir, l’un des satellites 22 se positionne au regard
du correcteur de mise à l’heure 25. La liaison cinématique
entre la couronne de commande et les engrenages de
mise à l’heure 67, 68 est alors établie. La rotation de la
couronne de commande entraine successivement la ro-
tation de la tige, et donc du pignon de transmission 10,
puis de l’organe de liaison par l’intermédiaire de la pre-
mière denture 16 puis du satellite 22 par l’intermédiaire
de la deuxième denture 18 puis du correcteur de mise à
l’heure 25. Une fois la mise à l’heure effectuée, l’utilisa-
teur appuie de nouveau sur le poussoir pour déplacer la
roue-étoile 28 et donc la roue porte-satellite 20, de ma-
nière à déplacer le satellite 22 pour qu’il ne coopère plus
avec le correcteur de mise à l’heure 25.
[0037] Parallèlement, les pressions sur le poussoir ont
actionné le levier de remontoir 52 et donc la roue de
remontoir 54 et sa came 56. La forme de la came 56 est
telle que la bascule de remontoir 51 reste en position.
[0038] Si l’utilisateur veut remonter sa montre, il con-
tinue à presser sur le poussoir de manière à faire tourner
la roue de remontoir 54 et sa came 56 jusqu’à ce que la
forme de la came 56 fasse basculer la bascule de re-
montoir 51. La bascule de remontoir 51 pousse alors le
pignon transmission 10 ou le pignon coulant contre le
pignon de remontoir 50. Le remontage de la montre se
fait alors en tournant la couronne de commande. Puis
l’utilisateur appuie de nouveau sur le poussoir un nombre
de fois déterminé pour que la came 56 fasse rebasculer
la bascule de remontoir 51, de sorte que le pignon coulant
reprend sa position dans laquelle il coopère avec l’organe
de liaison 12.
[0039] Lorsqu’aucune pression n’est appliquée sur le
poussoir, les différents ressorts permettent de ramener

les différents éléments dans leur position de repos. No-
tamment, les ressorts 46 ramènent les pinces 35a, 35b
de sorte que les dents 36 des pinces s’engagent dans
les encoches 38 en correspondance sur la roue porte-
satellite 20. Ladite roue porte-satellite 20 est donc par-
faitement maintenue pour garantir le bon positionnement
des satellites 22.
[0040] Ainsi, les différentes fonctions sont sélection-
nées et/ou modifiées uniquement par des pressions sur
le poussoir, sans que la tige de commande ne soit dé-
placée en translation.

Revendications

1. Dispositif correcteur (1) multifonction pour pièce
d’horlogerie comprenant une carrure, permettant de
sélectionner, et/ou de modifier une fonction parmi
un ensemble de fonctions au moyen d’un unique or-
gane de commande extérieur agencé pour être dis-
posé au niveau de ladite carrure, ledit organe de
commande comprenant une couronne de comman-
de, un poussoir coaxial à ladite couronne de com-
mande, et une tige de commande solidaire de la cou-
ronne de commande, caractérisé en ce que ledit
dispositif correcteur comprend en outre:

- un pignon de transmission (10) solidaire en
rotation avec la tige de commande
- un organe de liaison (12) intermédiaire, monté
libre en rotation autour d’un axe (14), ledit orga-
ne de liaison (12) comprenant une première (16)
et une deuxième (18) dentures, ladite première
denture (16) coopérant avec le pignon de trans-
mission (10),
- une roue porte-satellite (20), montée libre en
rotation coaxialement à l’organe de liaison (12),
et portant au moins un satellite (22) monté libre
en rotation, ledit satellite (22) étant agencé par
rapport à l’organe de liaison (12) de manière à
toujours coopérer avec la deuxième denture
(18) dudit organe de liaison (12), indépendam-
ment de la position de la roue porte-satellite (20),
ladite roue porte-satellite (20) comportant en
outre sur sa périphérie des encoches (38),
- une roue-étoile (28), montée libre en rotation
coaxialement à l’organe de liaison (12), et agen-
cée pour être solidaire de la roue porte-satellite
(20),
- un dispositif de blocage de la roue porte-satel-
lite (20) agencé pour être commandé par le
poussoir, ledit dispositif de blocage comprenant
des pinces (35a, 35b) susceptibles de se placer
dans les encoches (38) pour bloquer la roue por-
te-satellite (20) et de se dégager des encoches
(38) pour libérer la roue porte-satellite (20), et
- des moyens d’actionnement de ladite roue-
étoile (28) agencés pour être commandés par
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le poussoir, de sorte qu’une ou plusieurs pres-
sions sur le poussoir permettent de déplacer le
satellite (22) pour le positionner en regard d’un
correcteur de fonction (24, 25, 26) correspon-
dant à la fonction sélectionnée, afin d’activer
et/ou de modifier ladite fonction par rotation de
la couronne de commande.

2. Dispositif correcteur selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les moyens d’actionnement de la
roue-étoile (28) comprennent une bascule de com-
mande (30) susceptible d’être actionnée par l’inter-
médiaire du poussoir et un levier de commande (32)
coopérant avec ladite bascule de commande (30),
ledit levier de commande (32) étant agencé pour ac-
tionner la roue-étoile (28) et l’entrainer en rotation à
chaque pression sur le poussoir.

3. Dispositif correcteur selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que les pinces (35a, 35b) du dispositif
de blocage sont articulées en un point (40), et en ce
que le dispositif de blocage comprend un marteau
(44) susceptible d’être actionné par l’intermédiaire
du poussoir, les extrémités des pinces (35a, 35b)
formant un point d’entrée pour ledit marteau (44) afin
d’écarter lesdites pinces (35a, 35b) à chaque frappe
du marteau (44) lors de chaque pression sur le pous-
soir.

4. Dispositif correcteur selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que le dispositif de blocage comprend
en outre des ressorts de pince (46) agencés pour
ramener les pinces (35a, 35b) dans les encoches
(38) de la roue porte-satellite (20).

5. Dispositif correcteur selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le pignon de transmission (10) est un pignon coulant
mobile en translation sur la tige de commande, en
ce que l’organe de liaison (12) intermédiaire est uti-
lisé pour la mise à l’heure, et en ce que le correcteur
de fonction (25) est un renvoi de mise à l’heure.

6. Dispositif correcteur selon la revendication 5, carac-
térisé en ce qu’il comprend en outre un pignon de
remontoir (50) disposé sur la tige de commande et
un mécanisme d’actionnement du pignon coulant
pour permettre de le faire coopérer avec ledit pignon
de remontoir (50) et permettre le remontage d’un
mouvement.

7. Dispositif correcteur selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que ledit mécanisme d’actionnement
du pignon coulant comprend un levier de remontoir
(52) susceptible d’être actionné par l’intermédiaire
du poussoir, une roue de remontoir (54) agencée
pour être actionnée par ledit levier de remontoir (52),
ladite roue de remontoir (54) portant une came (56),

et une bascule de remontoir (51) agencée pour être
entrainée par la came (56) d’une part et pour coo-
pérer avec le pignon coulant d’autre part, ladite came
(56) présentant une forme permettant de faire bas-
culer ladite bascule de remontoir (51) et déplacer le
pignon coulant contre le pignon de remontoir (50)
après un nombre déterminé de pressions sur le
poussoir et de ramener ladite bascule de remontoir
(51) et le pignon coulant contre l’organe de liaison
(12) après un nombre déterminé de pressions sur le
poussoir.

8. Dispositif correcteur selon la revendication 7, carac-
térisé en ce que l’un des levier de remontoir (52)
ou bascule de commande (30) comprend une gou-
pille (60) agencée pour actionner l’autre desdits le-
vier de remontoir (52) ou bascule de commande (30)
en cas de pression sur le poussoir.

9. Dispositif correcteur selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comprend en outre un indicateur ayant une liaison
cinématique avec la roue porte-satellite (20) et agen-
cé pour afficher sur un cadran la position de correc-
tion sélectionnée au moyen du satellite.

10. Pièce d’horlogerie contenant un mouvement méca-
nique, caractérisée en ce qu’elle comporte un dis-
positif correcteur selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 9.
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